
LE SQUELETTE 
TÊTE & TRONC 

    La charpente osseuse interne. destinée à soutenir les parties molles du corps humain 
et à laquelle on a donne le nom de Squelette, présente à considerer, au point de vue 
descriptif, deux parties bien distinctes : 
 1º Une partie centrale (1`axe céphalo-viscéral), comprenant la Tête et le Tronc. 
 2º Deux paires d`appendices (les membres, bras et jambes), rattachés au tronc. 

Cette disposition donne aux Vertébrés une grande souplesse de mouvements et leur a 
permis d'acquérir une puissance musculaire considérable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


